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Préambule 
 

Qu’est-ce qu’un PADD ? 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) traduit le projet poli�que 
d’aménagement et de développement de la commune pour la prochaine décennie. 

Selon l’ar�cle L.151-5 du Code de l’Urbanisme, le PADD doit définir : 

«1° Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu’il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles ». 

 

Dans quel contexte et enjeux s’inscrit le PADD de Vendays-Montalivet ? 

La finalité du Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est de définir et préciser 
les objec�fs d’aménagement et de développement retenus par la commune au regard des enjeux du 
territoire.  

Le projet poli�que de la commune de Vendays-Montalivet qui s’exprime à travers le PADD s’inscrit à la 
croisée entre :  

- les orienta�ons du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la Communauté de Communes 
Médoc Atlan�que, qui intègre lui-même un ensemble de documents-cadres d’échelle supra-
communale ; 

- les besoins et enjeux issus du diagnos�c qui ont permis d’alimenter et de nourrir la défini�on 
des orienta�ons du présent PADD ; 

- les études théma�ques ou sectorielles réalisées en parallèle ou antérieurement à la révision 
du PLU qui alimentent le projet communal. 
 

Ainsi, les orienta�ons retenues par le PADD de Vendays-Montalivet s’organisent autour de trois 
grands axes : 

- Affirmer l’iden�té naturelle entre océan et forêt, 
- Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année, 
- Conforter l’atrac�vité et les ac�vités économiques.  
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Axe 1    Affirmer l’iden�té naturelle entre océan et forêt 

 

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire 

 

Protéger les milieux naturels et leurs fonc�onnalités écologiques 

Iden�fier et protéger strictement les espaces naturels sensibles tels que : 

- Les milieux litoraux, supports d’habitat et frein contre l’érosion marine, qui incluent les plages 
et laisses de mer, les dunes blanches et grises et la forêt de protec�on ; 

- Le massif fores�er des Landes de Gascogne, dont la con�nuité et la diversité floris�que doivent 
être préservées, en lien avec la capacité de produc�on ; 

- Les marais du Bas et du Nord Médoc, incluant notamment les marais de la Perge, du Gua, de 
Lespaut et Labiney et le Chenal du Gua. 

Préserver les corridors écologiques de la trame verte et bleue afin de favoriser la con�nuité et la 
fonc�onnalité des milieux naturels. 

Protéger les espaces remarquables et les espaces proches du rivage, en cohérence avec les disposi�ons 
rela�ves à la Loi litoral. 

Protéger la mosaïque des milieux ouverts et semi-ouverts caractéris�ques de l’Est du territoire en 
assurant le main�en des prairies et de la trame bocagère. 

Veiller à la préserva�on des zones humides, présentes notamment à l’Est du territoire, pour leurs 
fonc�ons hydrologiques, épuratrices et écologiques. 

Maintenir les zones d’interface (lisières, zones tampons entre milieux naturels et urbains…) pour leur 
rôle de transi�on, de support de biodiversité et de défense contre les incendies. 

Assurer une vigilance écologique et réglementaire sur les secteurs de fric�on iden�fiés entre la trame 
verte et bleue et les ac�vités humaines (routes, urbanisa�on), comme au Pont de la Brède. 

Metre en valeur la trame verte urbaine et affirmer la présence de la nature en ville afin de favoriser la 
con�nuité des espaces supports de biodiversité et d’améliorer le cadre paysager de la commune.  

 

Conserver la diversité des paysages et la lisibilité du territoire  

Maintenir et valoriser les ambiances paysagères associées à la mosaïque des milieux : 

- Préserver la dune litorale soumise à une fréquenta�on intense en période es�vale ; 
- Entretenir la forêt litorale et gérer l’interface avec les hébergements de pleins airs ; 
- Protéger les marais et les ripisylves associées tout en permetant leur accessibilité ; 
- Maintenir l’alternance entre paysages ouverts des airials et fermés de forêt à l’Est du territoire.  

En cohérence avec les disposi�ons rela�ves à la Loi litoral, prendre appui sur les structures paysagères 
pour définir clairement les limites de l’espaces urbain, éviter le mitage des terres agricoles et limiter la 
banalisa�on des paysages : 

- Maintenir des coupures urbaines entre les différentes aggloméra�ons, village et hameaux ; 
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- Limiter le développement urbain linéaire le long des axes routiers des RD101 et RD102 ; 

- Qualifier les secteurs d’entrée de ville, notamment la zone d’activité économique et artisanale 

en entrée Nord du bourg de Vendays ; 

- Encadrer l’extension de l’urbanisation et l’insertion paysagère des secteurs de développement. 

 

Affirmer les qualités patrimoniales de la commune 

Préserver l’identité du territoire caractérisée par des formes urbaines et des typologies architecturales 

variées, tels que des tissus historiques implantés en village rue et des tissus balnéaires caractéristiques 

de la station.  

Repérer les éléments emblématiques bâtis et paysagers présentant un intérêt historique, culturel ou 

patrimonial afin de les protéger et les mettre en valeur (église, mairie, colonne, etc.). 

Permettre l’évolution des tissus urbains en portant une attention particulière aux différents cadres de 

vie en présence et en cohérence avec les ambiances recherchées : 

- Limiter les évolutions architecturales sur les secteurs historiques et les tissus balnéaires ; 

- Structurer les secteurs pavillonnaires et d’urbanisation diffuse ; 

- Favoriser l’innovation architecturale sur les secteurs de densification. 

Conserver les liens de covisibilité entre les espaces urbains et les entités naturelles, littorales et 

agricoles afin de permettre à tous les habitants de profiter pleinement du patrimoine naturel et des 

paysages. 

Veiller à l’intégration paysagère des zones d’activité et zones commerciales périphériques. Amoindrir 

le vocabulaire routier et promouvoir leur paysagement. Encourager la qualité architecturale des 

bâtiments, la cohérence des aménagements à l’échelle de chaque zone et la cohérence entre clôtures 

et bâti. 

Encadrer l’évolution des habitations et constructions existantes isolées en dehors des tissus urbains, 

notamment les bâtiments d’exploitation agricole et les structures d’hébergement touristique, afin 

d’assurer leur intégration au sein des différentes entités paysagères du territoire. 

 

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité 

 

Favoriser la transition énergétique et modérer les impacts sur l’environnement 

Prioriser, en lien avec les objectifs du SCoT Médoc Atlantique, la production de logements par le 

renouvellement, la transformation et l’évolution des tissus bâtis existants en réalisant a minima 60% 

des logements au sein des enveloppes urbaines déjà constituées et identifiées comme support de 

densification au titre de la Loi littoral. 

Poursuivre le processus de densification amorcé au cours de la décennie passée afin de modérer la 

consommation d’espaces Naturels, Agricoles et Forestiers et de limiter l’artificialisation des sols à un 

maximum de 14 hectares. 
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Optimiser la capacité d’accueil des secteurs de développement urbain en définissant un équilibre entre 

densité résidentielle des opérations et qualité du cadre de vie produit par les aménagements, aussi 

bien au sein des tissus existant qu’en extension. 

S’engager dans un processus d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, existants 

comme à produire, ainsi que le développement raisonné d’équipements de production d’énergies 

renouvelables, sous couvert d’une insertion environnementale et paysagère qualitative. 

 

S’engager pour une meilleure adaptation face aux risques naturels 

Planifier l’urbanisation en tenant compte de la sensibilité des sites et des contraintes liées aux 

phénomènes naturels dangereux présents sur la commune en réduisant l’exposition de la population 

aux risques, et en limitant l’aggravation des phénomènes : 

- Risque de recul de trait de côte et d’avancée dunaire 

- Risque d’inondation par débordement de l’estuaire de la Gironde 

- Risque feux de forêt 

- Risque retrait et gonflement des argiles 

- Risque de remontée de nappe 

Poursuivre la prise en compte et l’anticipation de l’évolution du trait de côte dans les choix 

d’urbanisation en réduisant la vulnérabilité par le repli stratégique des équipements publics et en 

priorisant la production de logements sur le bourg de Vendays, par anticipation du repli sur les 

territoires rétro-littoraux.  

Adopter des politiques et des règlementations favorables à la mise en œuvre de la stratégie locale de 

gestion de la bande côtière en permettant la gestion des ouvrages de lutte active dure contre l’érosion 

marine (digues et épis en enrochements, parois en palplanches), les travaux de lutte active souple 

(rechargements des plages en sables) et d’accompagnement des processus naturels (entretiens de la 

dune littorale par génie écologique et dispositifs de gestion de la fréquentation). 

Organiser les lisières urbaines en lien avec le caractère forestier du territoire afin d’éviter l’exposition 

de l’urbanisation aux aléas de feux de forêt et interdire les constructions dans les zones d’habitat 

diffuses. 

 

Assurer la gestion du cycle de l’eau 

Définir le maintien des fonctions hydrauliques et la gestion de la ressource en eau, tant en qualité qu’en 

quantité, comme conditions du développement urbain. Assurer notamment : 

- l’infiltration de l’eau à la parcelle pour favoriser le cycle de l’eau, en limitant 

l’imperméabilisation des sols et en préservant des espaces de pleine terre ; 

- la protection stricte du réseau de crastes, indispensable à l’écoulement et à la filtration des 

eaux, en restaurant sa continuité, en interdisant toute artificialisation de ses abords et en 

veillant à la préservation de ses plus fines ramifications à l’échelle des projets individuels ; 

- la protection stricte des lagunes en interdisant leur artificialisation et en veillant à la 

préservation de leur richesse écologique ; 

- la préservation des milieux aquatiques en préservant les abords des cours d’eau et en veillant 

au maintien et à la qualité des ripisylves. 
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Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

Protéger strictement les milieux naturels sensibles
des marais et du littoral
Préserver et conforter les corridors écologiques 
de la trame verte
Préserver et conforter les corridors écologiques 
de la trame bleue

Protéger les réservoirs de biodiversité associés aux 
espaces littoraux
Assurer le maillage et la continuité des milieux 
naturels, notamment des réservoirs de biodiversité
Mettre en valeur la trame verte urbaine et assurer 
la présence de nature en ville

Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt
AXE N°1
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Conserver la diversité des paysages et affirmer les qualités patrimoniales 

Maintenir et valoriser les ambiances paysagères 
associées à la mosaïque des milieux
Définir clairement les limites de l’espace urbain 
en prenant appui sur les structures paysagères
Maintenir des coupures urbaines entre les 
différentes agglomérations, villages et hameaux
Limiter le développement urbain linéaire le long 
des axes routiers

Qualifier les secteurs d’entrée de ville

Préserver l’identité du territoire caractérisée par 
des formes urbaines et des ambiances variées
Protéger les éléments bâtis et paysagers 
emblématiques de l’histoire des quartiers
Veiller à l’intégration paysagères des zones 
d’activités et zones commerciales périphériques
Encadrer l’évolution des habitations et 
constructions existantes isolées en dehors des 
enveloppes urbaines

Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt
AXE N°1
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Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

Intégrer les contraintes locales liées au risque 
d’inondation
Intégrer les contraintes locales liées au risque 
d’évolution du trait de côte
Intégrer les contraintes locales liées au risque de 
feux de forêt
Organiser les lisières urbaines en lien avec le 
caractère forestier du territoire

Assurer l’infiltration de l’eau à la parcelle

Protéger strictement le réseau de crastes et les 
milieux aquatiques
Prioriser la production de logements par le 
renouvellement, la transformation et l’évolution 
des tissus bâtis existants

Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt
AXE N°1
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Axe 2    Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année 

 

Veiller à la qualité d’accueil du territoire et à l’équilibre généra�onnel 

 

Maîtriser la progression démographique et la produc�on de logements 

Limiter le taux de croissance de la popula�on à 1% par an, permetant d’ateindre environ 3 200 
habitants à l’horizon de 2035, en cohérence avec l’équilibre territorial établi par le SCoT Médoc 
Atlan�que, la volonté de préserva�on du caractère rural et de l’intérêt patrimonial des centralités 
historiques. 

Produire entre 40 et 45 logements par an afin de favoriser la produc�on de résidences principales, de 
permetre l’accueil de jeunes ménages et de familles et de répondre aux besoins quan�ta�fs 
nécessaires au main�en de la stabilité démographique. 

 

Produire une offre de logements adaptée à la popula�on 

Metre en œuvre le renouvellement généra�onnel souhaité par une stratégie d’urbanisa�on axée sur 
la produc�on de résidences principales en secteur rétro-litoral, secteur moins tendu et moins exposé 
aux risques naturels : 

- Prioriser la densifica�on du bourg de Vendays, par l’adapta�on des droits à bâ�r et la mise en 
place d’opéra�ons de renouvellement urbain, pour favoriser la produc�on de logements 
habités à l’année, à proximité des services et équipements du quo�dien ; 

- Modérer la produc�on de logements au sein des �ssus existants de Montalivet, permetant de 
limiter la produc�on de résidences secondaires et de préserver l’iden�té de la sta�on 
balnéaire ; 

- Maîtriser la densifica�on des hameaux des Abredons et de Mayan ; 
- Programmer les deux �ers de la produc�on de logements en extension à proximité du centre-

bourg de Vendays ; 
- Programmer le �ers de la produc�on de logements en extension restant au nord de Montalivet. 

Permetre aux différents profils de ménages de s’installer sur la commune dans un contexte de tension 
du marché immobilier et développer des réponses adaptées à la diversité des atentes et des besoins : 

- Assurer la produc�on de pe�ts logements afin de : 
o permetre la réalisa�on du parcours résiden�el sur la commune (pouvoir vivre à 

Vendays-Montalivet à tout âge et selon les besoins de chaque âge),  
o favoriser l’accueil de jeunes, de jeunes ménages et de familles,  
o accompagner qualita�vement le vieillissement de la popula�on. 

- Diversifier les typologies de logements en variant les morphologies d’habitat - habitat 
individuel, maisons individuelles groupées, habitat intermédiaire… -, et la taille des logements ;  

- Promouvoir une produc�on immobilière et foncière diversifiée comprenant des logements 
libres, des logements loca�fs, des terrains à bâ�r abordables, de l’accession sociale, etc. ; 

- Proposer une offre de logements loca�fs adaptée aux besoins d’hébergement des saisonniers. 
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Promouvoir la qualité résiden�elle dans chaque projet  

Assurer l’acceptabilité de la produc�on de logements en densifica�on par la préserva�on du caractère 
des �ssus urbains existants, notamment au sein des centres historiques et des �ssus balnéaires. 

Veiller à l’intégra�on urbaine et paysagère des construc�ons et assurer une inser�on harmonieuse des 
nouvelles opéra�ons d’urbanisa�on, par des prescrip�ons sur le gabarit des construc�ons, le rythme 
des façades, l’accompagnement végétal, le style architectural, etc. 

Garan�r la préserva�on des éléments paysagers et environnementaux au sein des secteurs de projets 
et retravailler l’interface entre les �ssus urbains et les espaces agricoles ou naturels, en lien avec la 
volonté d’embellissement de la ville et de prise en compte de l’exposi�on face aux aléas naturels. 

Favoriser la préserva�on et le développement des espaces de nature au sein des �ssus urbains, tant 
dans les espaces publics que privés, afin de maintenir une part significa�ve de végéta�on contribuant 
à la qualité esthé�que du paysage urbain, favorisant la biodiversité et en améliorant le cadre de vie. 

Promouvoir la qualité d’usage des logements (confort thermique, accès à un espace extérieur, 
covisibilité, luminosité, etc.) par des ou�ls incita�fs et l’instaura�on disposi�ons au sein des opéra�ons 
de renouvellement urbain et des secteurs d’extension. 

 

Conforter la qualité et la vitalité des centralités 

 

Consolider l’offre d’équipements et de services au regard du projet démographique 

Conforter et moderniser les équipements publics au regard des ambi�ons dermographiques de la 
commune et des poli�ques territoriales mises en œuvre (culture, sport, accompagnement social, etc.). 

An�ciper les éventuels besoins d’adapta�on liés à la volonté d’accueil d’ac�fs et de jeunes sur le 
territoire, notamment pour le développement des structures à des�na�on de la pe�te enfance (écoles, 
crèches) et répondre aux besoins liés à la démographie vieillissante (accompagnement, hébergements, 
structures de soins). 

Permetre le développement des infrastructures et réseaux de communica�on numériques, en 
privilégiant leur enfouissement, pour répondre aux besoins des u�lisateurs par�culiers et 
professionnels et réduire les déplacements.   

 

Intervenir en faveur de la qualité des espaces publics 

Promouvoir l’aménagement des espaces publics afin de structurer le paysage et les séquences 
urbaines, en par�culier sur le boulevard du Front de Mer et l’avenue de l’Océan à Montalivet, et le long 
de la RD 101 dans le centre de Vendays. 

Répondre à l’ambi�on touris�que de la commune en apaisant et en sécurisant les espaces publics par 
la mise en place de zones de partage de la voirie, notamment pour limiter les conflits d’usage au cœur 
de la sta�on de Montalivet. 

Créer un cadre propice à la vie sociale, atrac�f pour les habitants et les visiteurs, en concevant des 
espaces publics polyvalents favorables aux rencontres et aux usages de loisirs extérieurs. 
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Améliorer le traitement des vastes aires de sta�onnement. Amoindrir leur vocabulaire rou�er et 
promouvoir leur paysagement. 

 

Ar�culer la mixité des fonc�ons urbaines avec l’habitat 

Soutenir la diversité fonc�onnelle et la vitalité des centres-villes : imposer l’implanta�on des ac�vités, 
des commerces et des équipements en leur sein, dès lors que ces derniers sont compa�bles avec leur 
caractère résiden�el.   
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Conforter la qualité et la vitalité des centralités

Maîtriser la densification des tissus bâtis dans le 
respect de leur caractéristiques urbaines
Organiser la restructuration des axes structurants 
en tenant compte des séquences paysagères
Promouvoir l’aménagement d’espaces publics 
qualitatifs, apaisés et sécurisés
Améliorer le traitement des espaces de 
stationnement

Conforter et moderniser l’offre d’équipements 
publics
Favoriser la préservation et le développement 
des espaces de nature au sein des tissus urbains
Soutenir la diversité fonctionnelle et la vitalité du 
centre-ville
Assurer la production neuve de logements au 
sein des secteurs de projets encadrés par la ville

Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année
AXE N°2
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Conforter la qualité et la vitalité des centralités

Maîtriser la densification des tissus bâtis dans le 
respect de leur caractéristiques urbaines
Organiser la restructuration des axes structurants 
en tenant compte des séquences paysagères
Promouvoir l’aménagement d’espaces publics 
qualitatifs, apaisés et sécurisés
Améliorer le traitement des espaces de 
stationnement

Conforter et moderniser l’offre d’équipements 
publics
Favoriser la préservation et le développement 
des espaces de nature au sein des tissus urbains
Soutenir la diversité fonctionnelle et la vitalité du 
centre de la station
Assurer la production neuve de logements au 
sein des secteurs de projets encadrés par la ville

Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année
AXE N°2
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Axe 3    Conforter l’atrac�vité et les ac�vités économiques 

 

Placer la mobilité au service du fonc�onnement urbain  

 

Assurer une poli�que de déplacement cohérente  

Organiser les secteurs de projet autour des centralités afin de recentrer le développement urbain et de 
limiter les déplacements, contribuant à la réduc�on des émissions de gaz à effet de serre et assurant 
l’accessibilité aux commerces, services et équipements de transport en commun. 

Réorganiser le sta�onnement pour limiter l’impact de la voiture dans le cœur du bourg de Vendays. 
Mutualiser les aires de sta�onnement et les accès. Diminuer le sta�onnement le long des axes dans la 
sta�on au profit de poches dédiées, par�cipant à la diversifica�on des usages dans l’espace public et 
améliorant l’atrac�vité des commerces. 

 

Conforter le maillage des mobilités ac�ves  

Renforcer le maillage des offres alterna�ves à la voiture individuelle par le développement de liaisons 
piétonnes et cyclables sûres, confortables, lisibles et directes, reliant les principaux pôles de la 
commune : 

- Compléter la liaison entre le centre-bourg de Vendays à la sta�on de Montalivet ; 
- Créer une piste cyclable avenue Guillaume Payot pour connecter le « secteur du Aldi » avec le 

secteur des colonies ;  
- An�ciper la créa�on de liaisons entre les futurs secteurs d’urbanisa�on et les lieux de vie ; 
- Permetre l’accès aux espaces de nature, en lien avec l’organisa�on des flux touris�ques. 

 

Etablir les condi�ons de l’intermodalité 

Metre en place un nœud de mobilité au sein du bourg de Vendays afin d’organiser le rabatement sur 
la gare de Lesparre et les pôles mul�modaux du territoire intercommunal, en lien avec le schéma 
communautaire des mobilités du SCoT Médoc Atlan�que. 

Soutenir les filières économiques locales 

 

Renforcer la viabilité et la durabilité des ac�vités touris�ques 

Préserver l’iden�té et le cadre naturels des secteurs d’hébergement de plein air et metre en œuvre 
une poli�que de préven�on et de ges�on des risques, notamment vis-à-vis de la ges�on des lisières 
fores�ères. 

Accompagner l’extension du camping communal.  

Reconquérir les friches touris�ques afin de diversifier l’offre d’hébergement actuelle et de repenser les 
connexions et espaces publics entre les différentes structures. Calibrer l’offre au plus juste pour 
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permetre une valorisa�on des emprises existantes. Ne pas exclure un renouveau programma�que sur 
le secteur, en complément des structures en présence. 

Permetre la modernisa�on des structures d’équipement et d’hébergement existantes afin de faciliter 
la transi�on vers un tourisme responsable. 

Dans le Centre Hélio Marin, veiller à la qualité des évolu�ons architecturales des habita�ons légères de 
loisir existantes et à la préserva�on de leurs caractéris�ques. 

Développer le tourisme vert en renforçant le maillage des chemins de randonnée existants et le vélo 
tourisme, permetant de metre en valeur les espaces rétro-litoraux.  

Gérer les flux au sein de la sta�on par l’organisa�on des sta�onnements, la créa�on de zones de 
rencontre et d’espaces dédiés aux piétons. 

 

Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie produc�ve 

Dans la Zone d’Ac�vité Economique de Vendays, metre en place les condi�ons favorables au 
développement de l’industrie, de l’ar�sanat, d’ac�vités nécessitant de grandes surfaces et au 
développement des commerces déjà existants. Prohiber les autres ac�vités et permetre un 
développement mesuré de la zone. 

Adapter l’implanta�on commerciale en fonc�on du type de consomma�on associé à chaque lieu. 
Imposer le développement des commerces de proximité au sein du centre-bourg de Vendays et au 
cœur de la sta�on de Montalivet. Privilégier l’accueil de grandes surfaces au sein des secteurs 
commerciaux déjà existant en périphérie, en veillant à ce qu’elles ne portent pas préjudice au 
commerce de proximité.  

Permetre l’évolu�on (renouvellement d’enseignes, adapta�ons bâ�mentaires, améliora�on 
paysagère), mais pas le développement de la zone commerciale périphérique de Montalivet (« Aldi »). 

Protéger les terres exploitées ou présentant de bonnes qualités agronomiques. 

Metre en œuvre les ou�ls et disposi�ons réglementaires favorisant la pra�que agricole et sylvicole 
ainsi que la diversifica�on des ac�vités, dans le cadre des condi�ons prévues par la Loi litoral. 
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Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Organiser les secteurs de projets autour des 
centralités 
Réorganiser les poches de stationnement

Assurer le maillage et la continuité des itinéraires 
cyclistes

Permettre l’accès aux espaces de nature par les 
modes actifs
Permettre le développement del’offre en 
transport en commun 
Mettre en place un « noeud de mobilité » au sein 
du centre-bourgPR

Conforter l’attractivité et les activités économiques
AXE N°3
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Soutenir les filières économiques locales

Protéger les terres exploitées ou présentant de 
bonnes qualités agronomiques

Permettre la modernisation des structures 
d’hébergement existantes
Accompagner l’extension du camping 
communal
Requalifier les friches touristiques du secteur des 
colonies
Développer le tourisme vert en renforçant le 
maillage des itinéraires touristiques
Gérer les flux et les conflits d’usage au sein de la 
station

Favoriser le développement de l’industrie, de 
l’arisanat et des activités dans la ZAE de Vendays
Imposer le développement des commerces de 
proximité au sein des centralités 
Permettre l’évolution de la zone commerciale 
périphérique de Montalivet
Favoriser la pratique agricole et la diversification 
des activités

Conforter l’attractivité et les activités économiques
AXE N°3
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